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Liste des joueuses convoquées : 

Nom  Prénom Club 

Manseur  Lounès AS Cannes 

Sharoglazov Prokhor ACA Cannes 

Giallo Giulian AS Levensois 

Ed-Dermoune Rayan ASM Futsal 

Raya Diégo Equipe Niçoise Académie 

Pluchard Mathéo Equipe Niçoise Académie 

Dutto Phillipine Equipe Niçoise Académie 

Nouir Yazid FC Fellow 

Laugier Luca Fc Fellow 

Ricca Edouard Fc Fellow 

Houaidj Eden FC Fellow 

Millon Joris Nice Futsal 

Mendes Samuel Nice Futsal 

Khadraoui Sohan Nice Futsal 

Govart Liam Nice Futsal 

Didouh Timae Nice Futsal 

Fadhel Fares Nice Futsal 

Meric Kalvin Nice Futsal 

Karoui Youssef Nice Futsal 

Coulibaly Katinan Nice Futsal 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les joueuses ci-dessous sont convoquées au gymnase Maurice Jaubert  

3 avenue du Général Orly - 06300 Nice 

Le rendez-vous est fixé le samedi 24 janvier 2026 à 10h - Fin à 12h30 

Encadrement : S.Aguiar-H.Rezgui Commission Technique - S.Soussi Commission Futsal 
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RAPPEL REGLEMENTAIRE :  

Ce document est une convocation officielle, elle prime sur toute autre action (match amical, entraînement etc.)  

Les clubs sont avertis par leur messagerie officielle ainsi que par publication sur le site du District et doivent en 

avertir leurs joueurs.  

Les joueurs participant à ces actions sont susceptibles d’être photographiés, filmés dans le cadre des 

communications du District de Football de la Côte d’Azur.  

« Aucun joueur sélectionné ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force majeure, dûment établi. En cas de refus 

non motivé ou non reconnu du joueur désigné, il sera fait application des dispositions de l’article 175 des Règlements Généraux »  

OBJECTIFS DU RASSEMBLEMENT :  

• Promouvoir le Futsal dans le cadre du Parcours de Performance Fédéral (PPF).  

• Déceler des profils de futsal à haut potentiel.  

• Proposer certains profils pour le rassemblement régional  

  

PROGRAMME :  

• Evaluation et Observation à travers des tests et des oppositions en 3vs3 et 5vs5.  

 

SE MUNIR :  

• Equipements du sportif pour match (protège-tibias, chaussure de Futsal…)  

• Gourde ou bouteille d’eau personnelle  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact :  

En cas d’absence, d’empêchement ou cas particulier merci de suivre la procédure ci-dessous : 

1) Joindre le responsable de l’action Stéphane Aguiar (CLUBS UNIQUEMENT) CTD 06 80 82 95 68  

2) Faire parvenir au District tout justificatif précisant les raisons de l’absence (certificat médical…) 

En cas de non-respect de la procédure, le District statuera sur l’application des règlements sportifs en vigueur. 
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